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FC PONTCHARRA ST LOUP 

FC MONT BROUILLY US MONTANAY 

On a procédé jeudi dernier aux tirages des poules des championnats de district pour la saison 2025-2026, 
dont les deux de D1. Que faut-il retenir des deux groupes de douze équipes qui composeront l’élite départe-
mentale du football la saison prochaine ? 
Déjà, qu’elles sont globalement homogènes que le terme à la mode de « poule de la mort » ne peut s’appli-
quer véritablement à aucune. 
Tout juste relèvera-t-on que la poule A avec Haute-Brévenne Foot, Sud Lyonnais Foot B, Saône Mont d’Or 
FC, FC DOMTAC B, US Millery-Vourles et FC Lamure-Poule, voire le FC Corbas, est plus rurale que la B. On 
voyagera donc plus dans ce premier groupe que le second, plus urbain avec l’ES Trinité, l’AS Brignais, l’AS 
Bron GL, le CO Saint-Fons, l’Olympique de Vaulx ou le Feyzin CBE. 
En ce qui concerne les réserves, on en retrouve trois dans la poule A (FC DOMTAC B, Sud Lyonnais 2023 B et 
ASVEL B) contre deux dans la B (AS Craponne B et CS Méginand B). Difficile dans ce contexte de dégager de 
quelconques favoris. Tout juste pourra-t-on citer l’AS Buers-Villeurbanne dans la poule A, éliminée sur le fil 
en match de barrage cette saison. Ne serait-ce que parce que l’ES Genas, qui avait subi la même mésaven-
ture à l’été 2024, avait su s’en nourrir pour monter directement douze mois plus tard… 
Rendez vous en septembre pour les premiers verdicts des terrains… 

D1 – DES POULES EQUILIBREES… 
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 7 juillet 2025 
 

Secrétaire Général : Serge GOURDAIN  Secrétaire Général Adjointe : Martine GRANOTTIER 
Présent : Serge Gourdain 

 
 

 

Le club de l’ ET .S Lierguoise nous informe du décès de monsieur Thierry Malcles (63ans)Vice-président du club. 
Arsène Meyer Président du District de Lyon et du Rhône de Football, les élus du CD, les membres des commissions, 
les salariés présentent leurs sincères condoléances à la famille, aux proches, aux amis et au club de l’ ET .S Lierguoise. 

 
 

 

AS MANISSIEUX  
Le club de l’AS Manissieux invite le district de Lyon et du Rhône à une soirée conviviale le jeudi 10 juillet à 20h au club 
situé 63 rue de Savoie 69800 St Priest 
Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation et sera représenté par monsieur Serge Gourdain 
secrétaire Général du district. 
 

F.C TARARE 
Le club du FC Tarare à le plaisir d’invité le District de Lyon et du Rhône de Football à leur Assemblée Générale qui se 
tiendra le vendredi 11 juillet 2025 à 18h30 au stade Léon Masson 17 avenue Edouard Herriot 69170 Tarare. 
Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation. 
 

FUTSAL ASSOCIATION VILLEURBANNE 
Monsieur Salhi Farouk président du club FAV à le plaisir d’invité le District de Lyon et du Rhône de Football à leur As-
semblée Générale Sportive et Financière qui se tiendra le jeudi 31 juillet 2025 à 17h00 au stade des Peupliers 111 rue 
de Verdun 69100 Villeurbanne. Arsène MEYER Président du DLR vous remercie pour votre invitation. 

 
 

 

Le siège du District sera fermé du Vendredi 25 juillet à 18h00 au Lundi 18 août 2025. 
 
 
 
 

  
  
 
 

 
 

NOS PEINES 

FERMETURE ESTIVALE DU DISTRICT 

INVITATIONS 
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Réunion du lundi 7 juillet 2025 
 

Trésorier Général : Patrick PINTI  Trésorier Adjoint : Franck BALANDRAS 
 
 

 

Malgré nos différentes relances et les délais supplémentaires accordés, les Clubs ci-dessous ne sont toujours pas à jour 
de règlement. Toutes les équipes de ces Clubs sont suspendues à compter du 30 mai 2025. Aucun n’engagement ne 
pourra être fait pour la saison 2025/2026. Nous vous remercions de régulariser votre situation le plus rapidement 
possible.  

 
 

 
Il a été demandé à tous les Clubs de consulter l'état de leur compte sur Footclubs au 30/06/25 (attention, bien se 
positionner sur la saison 2024/2025) et de régler le montant indiqué au plus tard le 22 juillet 2025 afin de solder la 
saison. 
A cette date, tous les Clubs devront donc être à jour de règlement auprès du District de Lyon et du Rhône de Football 
sous peine de sanction. 
Pour les Clubs qui ont adhéré au prélèvement automatique, un prélèvement sera fait en date du 22 juillet 2025 du 
montant de votre compte disponible sur Footclubs au 30/06/25. 
 
 
 
 
 
 
 

TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

RELEVES N°4 - SAISON 2024/2025 

Foot Libre :  

523960 TRINITE 

560999 ASSOCIATION SPORTIVE DE VILLEURBANN 

564593 FC LYON CROIX ROUSSE 

504252 GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 

Club Futsal :  

564741 VALENCE FUTSAL 26 

581559 AS DES SOURDS DE VAULX EN VELIN 

561015 FUTSAL TIGNIEU JAMEYZIEU 

RELEVES N°5 -  SOLDE COMPTE 2024/2025 
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

COMMISSION D’APPEL 
04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

Réunion du 16 Juin 2025 
 

DOSSIER N° AD 27 
APPEL DU CLUB MUROISE F. ST BONNET DE MURE ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE 
CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 30 Mai 2025 - P.V. N° 697 
DATE DU MATCH : 12/04/2025 - MATCH N° : 29510230 
CATÉGORIE : U17 - D3 - POULE G 
CLUBS : MUROISE F. ST BONNET DE MURE 1 (522883) / A.S. DE PUSIGNAN 1 (582136) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Match perdu 
 

Le Club A.S. DE PUSIGNAN est amendé de la somme de 60 € (Soixante Euros) pour absence à audition (justificatif non 
fourni dans les délais) de : 

M. Cédric SIMON 
 

Copie : Trésorier du District de Lyon et du Rhône 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 01 Juillet 2025 
 

DOSSIER N° AD 30 
APPEL DE L’EDUCATEUR BENFREDJ FAOUZI DU CLUB F.C. CHAPONNAY MARENNES ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU 
DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 12 Juin 2025 - P.V. N° 699 
DATE DU MATCH : 25/05/2025 - MATCH N° : 28197790 
CATÉGORIE : SÉNIORS - D2 - POULE C 
CLUBS : F.C. RENEINS VAUXONNE 1 (582775) / F.C. CHAPONNAY MARENNES 2 (546317) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Sanction d'un éducateur 
 

Suite à la publication du jeudi 3 juillet 2025 de la notification Footclubs (P.V. 702), il faut rajouter le paragraphe : 
 

Impute à M. Faouzi BENFREDJ  (club F.C. CHAPONNAY MARENNES)  la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour 
frais de gestion plus 43.74 € (quarante trois euros et soixante quatorze centimes) pour frais de déplacement 
des officiels. 

 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 
 
 
 
 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - ABSENCE   

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - COMPLEMENT   
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

 
 

Réunion du 15 Juillet 2025 
 

DOSSIER N° AR 45 
APPEL DU CLUB C. LYON OUEST S.C. CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES COMPÉTITIONS 
DATE DE PUBLICATION : 3 Juillet 2025 - P.V. N° 702 
CLUB : C. LYON OUEST S.C. (516533) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Montée - descente 
 

À la demande du club de C. LYON OUEST S.C. (516533) (courriel envoyé le 8 juillet 2025 à 20H06), l'appel règlementaire 
est supprimé. 
 

Il en résulte l'annulation de l'audition prévue le mardi 15 juillet à 18H30. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Appel du 09 Juillet 2025 
 

DOSSIER N° AR 46 
APPEL DU CLUB F.C. TERNAY CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES COMPÉTITIONS 
DATE DE PUBLICATION : 3 Juillet 2025 - P.V. N° 702 
CLUB : F.C. TERNAY (522795) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Montée - descente 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Mardi 15 Juillet 2025 à 18H30 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

POUR LE CLUB F.C. TERNAY 
M. le Président : Thomas NARDONE ou son représentant 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 
 

Un membre de la Commission des Compétitions 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réforma-
tion complète d'une décision. 
 

Lyon, le jeudi 10 juillet 2025 à 06:15:17 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Appel du 09 Juillet 2025 
 

DOSSIER N° AR 47 
APPEL DU CLUB SUD AZERGUES FOOT CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES COMPÉTITIONS 
DATE DE PUBLICATION : 3 Juillet 2025 - P.V. N° 702 
CLUB : SUD AZERGUES FOOT (563771) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Montée - descente 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Mardi 15 Juillet 2025 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - COMPLEMENT   

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION   

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION   
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

POUR LE CLUB SUD AZERGUES FOOT 
M. le Président : Guy LATHUILIERE ou son représentant 
Muni d'une licence ou pièce d’identité 
 

Un membre de la Commission des Compétitions 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réforma-
tion complète d'une décision. 
 

Lyon, le jeudi 10 juillet 2025 à 06:15:25 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 07 Juillet 2025 
 

Présents : 
M. Christian NOVENT - Président 
M. Didier HAMON - Vice-Président 
M. Gilles URBINATI, M. Guillaume CIMIER - Membres 
 

DOSSIER N° AR 44 
APPEL DU CLUB F. C. MONT BROUILLY CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DU STATUT DE L'ARBITRAGE 
DATE DE PUBLICATION : 19 Juin 2025 - P.V. N° 700 
CLUB : F. C. MONT BROUILLY (551625) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1èreinstance - Statut de l'arbitrage 
 

La commission ayant pris connaissance de l’appel pour le dire recevable en la forme 
 

Après avoir entendu : 
 

POUR LE CLUB F. C. MONT BROUILLY 
M. le Président : Pierre SANTAILLER - Licence N° 2543490539 
M. l’Educateur : Thomas LACONDEMINE - Licence N° 2519419690 
 

M. le Président Christophe MORCILLO représentant de la Commission du Statut de l'Arbitrage 
 

Les personnes auditionnées ainsi que les personnes non membres n’ayant pris part ni aux délibérations, ni à la déci-
sion. 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
 

AUDITION : 
CONSIDERANT que le club de F. C. MONT BROUILLY interjette appel de la décision de la Commission de première ins-
tance, par courriel du 26/06/2025, conformément à l'article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du 
Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que le club de F. C. MONT BROUILLY conteste la décision de la Commission du statut de l'arbitrage du 
District de Lyon et du Rhône de Football, au motif que le club de F. C. MONT BROUILLY aurait du être prévenu par 
lettre recommandée ou par courriel avec accusé de réception, conformément à l'article 48 du statut de l’arbitrage de 
la Fédération Française de Football, de son manque d'arbitres représentatifs du club pour la 3ème année consécutive, 
 

CONSIDERANT que M. Christophe MORCILLO, Président de la Commission du statut de l'arbitrage du District de Lyon et 
du Rhône de Football, confirme en séance, qu'après vérification, le Club de F. C. MONT BROUILLY se trouve en infrac-
tion avec l'article 14 des Règlements Généraux du District de Lyon et du Rhône de Football, 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION   
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

CONSIDERANT qu'au regard de l'article 14 des Règlements Généraux du District de Lyon et du Rhône de Football et de 
l'article 41 du statut de l'arbitrage de la Fédération Française de Football, le club de F. C. MONT BROUILLY doit disposer 
de 2 arbitres dont 1 arbitre majeur ayant rempli les conditions de représentativité prévu à l'article 14.1 des Règle-
ments Généraux du District de Lyon et du Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que le club de F. C. MONT BROUILLY, en fin de saison 2024/2025, ne rempli pas les conditions atten-
dues, et ceux pour la 3ème saison consécutive, 
 

CONSIDERANT que le club de F. C. MONT BROUILLY fait part en séance, qu'il aurait du être prévenu par lettre recom-
mandée ou par courriel avec accusé de réception, conformément à l'article 48 du statut de l’arbitrage de la Fédération 
Française de Football, de son manque d'arbitre représentatif de club, et que cela n'a pas été fait, et de ce fait ne savait 
pas qu'il était en infraction pour la 3ème année consécutive, 
 

CONSIDERANT que l'article 48 du statut de l’arbitrage de la Fédération Française de Football concerne la situation du 
club au 28 février, et qu'il est stipulé au dans l'article 48.3 du statut de l’arbitrage de la Fédération Française de Foot-
ball, "Avant le 30 septembre, les Ligues ou Districts informent les clubs qui n'ont pas, à la date du31 août, le nombre 
d'arbitres requis, qu'ils sont passibles, faute de régulariser leur situationavant le 28 février, des sanctions prévues aux 
articles 46 et 47. Cette information se fait parlettre recommandée ou par courriel avec accusé de réception et doit don-
ner lieu à unepublication sur le site internet de la Ligue ou du District, 
 

CONSIDERANT que dans le bulletin officiel (PV) du District de Lyon et du Rhône n° 654 du 27/06/2024, il est mentionné 
dans la rubrique inhérente à la Commission du Statut de l'Arbitrage, que le club de F. C. MONT BROUILLY était en in-
fraction et qu'il manquait 1 arbitre sénior pour la 2ème saison consécutive, 
 

CONSIDERANT que dans le bulletin officiel (PV) du District de Lyon et du Rhône n° 663 du 19/09/2024, il est mentionné 
dans la rubrique inhérente à la Commission du Statut de l'Arbitrage, que le club de F. C. MONT BROUILLY était en in-
fraction et qu'il manquait 2 arbitres séniors, et qu'il avait jusqu'au 28/02/2025 pour se mettre en conformité avec le 
statut de l'arbitrage, 
 

CONSIDERANT que le club de F. C. MONT BROUILLY aurait du être prévenu de sa situation au regard du statut de l'arbi-
trage, avant le 30/09/2024, par lettre recommandée ou par courriel avec accusé de réception, conformément à l'ar-
ticle 48 du statut de l’arbitrage de la Fédération Française de Football, 
 

CONSIDERANT que le club de F. C. MONT BROUILLY ne peut remettre en cause sa méconnaissance de sa situation vis à 
vis du statut de l'arbitrage, puisqu'il a présenté 2 candidats à la formation d'arbitrage et qu'un seul a été admis à l'exa-
men d'arbitrage, 
 

CONSIDERANT que dans le bulletin officiel (PV) du District de Lyon et du Rhône n° 688 du 27/03/2025, il est mentionné 
dans la rubrique inhérente à la Commission du Statut de l'Arbitrage, que le club de F. C. MONT BROUILLY était en in-
fraction et qu'il manquait 1 arbitre sénior pour la 3ème saison consécutive, et qu'il était amendé de 360 € (trois cent 
soixante euros), 
 

CONSIDERANT que cette décision était susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, fax ou courrier électro-
nique de l’adresse officielle du club, à l’adresse officielle du District de Lyon et du Rhône, devant la Commission d'appel 
du DLR dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de 
l'article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du Rhône de Football, 
 

CONSIDERANT que dans le bulletin officiel (PV) du District de Lyon et du Rhône n° 700 du 19/06/2025, il est rappelé, 
dans la rubrique inhérente à la Commission du Statut de l'Arbitrage, que le club de F. C. MONT BROUILLY était en in-
fraction et qu'il manquait 1 arbitre sénior pour la 3ème saison consécutive, 
 

CONSIDERANT que l'article 48 du statut de l’arbitrage de la Fédération Française de Football ne concerne que la situa-
tion du club au 30 septembre, et donc ne peut être invoqué lors de la parution de la situation du club au 19/06/2025, 
 

CONSIDERANT que le club de F. C. MONT BROUILLY est en infraction avec l'article 14 des Règlements Généraux du Dis-
trict de Lyon et du Rhône de Football, et ce pour la 3ème année consécutive, 
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FCL VAINQUEUR FOOT ADAPTE 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1èreinstance pour 
dire : 

Le Club de F. C. MONT BROUILLY est en infraction avec l'article 14 des Règlements Généraux du District de Lyon et 
du Rhône de Football, 

Manque 1 arbitre - 3ème saison, amende de 360 € (trois cent soixante euros), 
Impute au club F. C. MONT BROUILLY la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 

 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 
 

Lyon, le jeudi 10 juillet 2025 à 06:29:00 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

Copies : Trésorier du District de Lyon et du Rhône 
  Commission du Statut de l'Arbitrage 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 7 juillet 2025 
 

Présents : 
Membres : Laurent CHABAUD, Jean-Claude LEFRANC, Noureddine ERRACHIDI, Vincent DEFOIX, Cedric MEAUDRE, 
Guillaume CIMIER, Thierry BOLZE, Edouard MARTIN DAJUSTA, Khalil MAAOUI, Salman MAAROUFI, Roger ANDRE, 
Hugo FETTER, Armand KAYADJANIAN, Safa OZDEMIR.  
CTDA : Roland VIALLET 

 
 

 

Pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, CTDA, Désignation…), merci de bien vouloir envoyer un mail en 
précisant : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre à l’adresse suivante : arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 
 

Modification des classements et affectations.  
À la suite de la réunion plénière de la Commission de l’arbitrage, certains classements et affectations ont été révisés. 
Nous vous invitons à les consulter. 
 

DOSSIER MEDICAL ARBITRE 
A compter du 1er avril, les arbitres (toutes catégories confondues) peuvent effectuer leurs examens médicaux en fonc-
tion de leur âge et des indications mentionnées dans la notice du dossier médical. 
La modification la plus importante concerne les arbitres de 35 ans et plus qui lors de leur visite chez le cardiologue 
tous les 5 ans n’auront plus un test d’effort systématique mais devront avoir fait préalablement une prise de sang 
pour un bilan biologique. 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs :   
- Jordan COLLANGE : Demande pour devenir arbitre-assistant spécifique. La décision sera prise lors de la réunion plé-
nière de la CDA. 

PREAMBULE   

COURRIERS DES ARBITRES ET DES CLUBS   

mailto:arbitrage@lyon-rhone.fff.fr
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- Yacine MOTTAKI : Remerciements pour services rendus. La CDA vous souhaite bonne continuation et bonne chance 
pour vos nouveaux projets.  

 
 

 

Assemblée générale de début de saison des catégories séniors et U20 – 6 septembre 2025 – COMMUNAY 
Assemblée générale de début de saison des catégories U15, U17 – 7 septembre 2025 – District de Lyon et du Rhône, 
30 allée Pierre de Coubertin.  

 
 

 

Formation initiale des arbitres : 
Vous trouverez ci-après les informations et conditions d’inscriptions pour les candidats à l’arbitrage sur le site de la 
LAURAFOOT : https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres 

 
 

 

Pour adhérer et rester informés sur nos manifestations,  
Ayez toujours le réflexe : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil 
 

Adhésion UNAF saison 25/26 : Coup d’envoi d’une nouvelle saison ! 
L’UNAF, l’association incontournable pour les arbitres. Protection juridique et convivialité alors n’hésitez plus, rendez-
vous sur le site de l’UNAF de Lyon et du Rhône https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-
adhesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026 
Le montant des cotisations reste inchangé : 

33 euros (jeunes moins de 23 ans) 
46 euros (adultes). 
 

Services de proximité offerts à nos adhérents :  
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain, dans votre fonc-
tion d’arbitre officiel, menaces, coups..., vous devez solliciter au plus tôt le délégué départemental de votre Amicale 
(DJD).   
Contactez Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85   
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle, …   
Notre expert est à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous aider dans la 
rédaction de vos rapports.   
 

Nous contacter :   
Web : https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil  
Mail : unaf.lyon.rhone@gmail.com  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENDA   

RECRUTEMENT ARBITRES   

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE   

https://laurafoot.fff.fr/arbitrage/devenir-arbitre-les-formations-initiales-arbitres
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-adhesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026
https://www.lesiffletdugone.com/collect/description/567196-e-adhesion-unaf-lyon-rhone-2025-2026
https://www.lesiffletdugone.com/page/1853878-accueil
mailto:unaf.lyon.rhone@gmail.com
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COMMISSION DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 7 juillet 2025 
 

Président : Lakhdar TOUATI   Vice-Président délégué : Alain BARBIER 
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Virginie LAGRANGE 
Correspondant Football Féminin : Patrice MONTAGNON – Dervil ARGYRE 
Membres : Maurice MOURROZ, Christophe MELINON, Gabriel FAVRE, Farid BEN FARAH, Jean-Michel JASTRZAB 
(Télétravail), Christian SADIN. 
Absents excusés : Christophe MELINON (Télétravail). 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 

 
 

 

Nous rappelons que le District donne la possibilité aux clubs de constituer des équipes en Entente. 
L’entente permet à des clubs d’associer leurs joueurs afin de les faire jouer ensemble dans les compétitions de District. 
Ces clubs doivent appartenir au même district ou à deux districts limitrophes d’une même ligue. 
Les équipes en Entente peuvent participer à l’ensemble des compétitions en District. 
Le nombre d’équipes autorisées par club dans chaque catégorie est défini par le District. 
Les ententes de la saison 2024/2025 ne sont pas reconduites automatiquement pour la saison prochaine. 
La demande de création de l’entente doit être formulée auprès du District au plus tard à la date de clôture des engage-
ments de la catégorie concernée. Elle doit désigner le club responsable administrativement de l’équipe en Entente (dit 
« Club support ») et le(s) lieu(x) de pratique. 
Les demandes doivent être enregistrées sur Footclubs : menu « Organisation / vies des Clubs ». 
 

Reçues : 
Club support : 504445 - LA VERPILLIERE 
            Clubs constituant l’entente : 531455 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - Ent. Csv/Esfc 2 2 - U15 D4 
            Nom de l’équipe : ENT. CSV/ESFC 2 
 
Club support : 531455 - ENT.S. FRONTONAS CHA  
            Clubs constituant l’entente : 504445 - C.S. VERPILLIERE 
            Equipes et catégorie : U17 (- 17 ans) / Libre - Ent. Frontonas Csv 1 - U17 D3 
            Nom de l’équipe : ENT. ESFC/CSV 
 
 Club support : 504502 - O. SATHONAY-CAMP 
            Clubs constituant l’entente : 611104 - A.S.C.GLE ROUTIERE MAIA SONNIER 
            Equipes et catégorie : Senior / Libre - Ent. Sathonay Maia 2 2 - Seniors D4 
            Nom de l’équipe : ENT. SATHONAY MAIA 2 
 
Club support: 504502 - O. SATHONAY-CAMP 
            Clubs constituant l’entente : 611104 - A.S.C.GLE ROUTIERE MAIA SONNIER 
            Equipes et catégorie : Senior / Libre - Ent. Sathonay Maia 1 1 - Seniors D3 
            Nom de l’équipe : ENT. SATHONAY MAIA 1 
 

Club support : 523483 - A.S. DE MONTCHAT LYON 
            Clubs constituant l’entente : 590487 - C.C.S. PATRONAGE LAIQUE VILLETTE PAUL BERT 
            Equipes et catégorie : Senior / Futsal - Ent.Montchat Plvpb 1 - Futsal D1 
            Nom de l’équipe : ENT. MONTCHAT PLVPB 

ENTENTES 
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Club support : 511777 - ST ALBAN DE ROCHE SP 
            Clubs constituant l’entente : 530367 - C.S. VAULXOIS 
            Equipes et catégorie : U17 (- 17 ans) / Libre - Ent. Sas/Csv 1 - U17 D3 
            Nom de l’équipe : ENT.SAS/CSV 
 

Club support: 530367 - C.S. VAULXOIS 
            Clubs constituant l’entente : 511777 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - Ent. Csv Sas 1 - U15 D4 
            Nom de l’équipe : ENT. CSV SAS  
 

Club support : 550463 - F.C. RONTALON 
            Clubs constituant l’entente : 519027 - A.S. SOUCIEU EN JARREST 
            Equipes et catégorie : Senior / Libre - Ent. Rontalon Soucie 1 - Seniors D4 
            Nom de l’équipe : ENT.RONTALON SOUCIEU 
 

Club support : 522883 - MUROISE F. ST BONNET 
            Clubs constituant l’entente : 581381 - F. C. COLOMBIER-SATOLAS 
            Equipes et catégorie : Senior F / Libre - Ent. Mfc-Fccs 1 - Fem Seniors D1 A 11 Ideal Pneu 
            Nom de l’équipe : ENT.MFC-FCCS 
 

Club support : 524120 - LA GIRAUDIERE 
            Clubs constituant l’entente : 552780 - S. C. BIGARREAUX 
            Equipes et catégorie : U17 (- 17 ans) / Libre - La Giraudiere 1 - U17 D3 
            Nom de l’équipe : ENT GIE/BIGARREAUX  
 

Club support : 552780 - SC BIGARREAUX 
            Clubs constituant l’entente : 524120 - F.C. LA GIRAUDIERE BRUSSIEU 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - Sc Bigarreaux 1 - U15 D3 
            Nom de l’équipe : ENT. BIGARREAUX/GIE 
 

Club support : 552780 - SC BIGARREAUX 
            Clubs constituant l’entente : 524120 - F.C. LA GIRAUDIERE BRUSSIEU 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - Sc Bigarreaux 2 - U15 D4 
            Nom de l’équipe : ENT. BIGARREAUX/GIE 
 

Club support: 561132 - SMO F.C. 
            Clubs constituant l’entente : 541812 - AV. S. DE GENAY 
            Equipes et catégorie : Senior F / Libre - Smo F.C. 1 - FEM SENIORS D2 A 11 
            Nom de l’équipe : ENT.SMO FC/AS GENAY 
 

Club support : 563791 - HAUTS LYONNAIS 
            Clubs constituant l’entente : 553724 - HAUTE BREVENNE FOOTBALL 
            Equipes et catégorie : U18 F (- 18 ans F) / Libre - Ent.Hts-Lyonnais/Hbf 1 - Féminines U18 D1 A 11 
            Nom de l’équipe : ENT.HTS-LYONNAIS/HBF 
 

Club support: 553724 - HTE BREVENNE F. 
            Clubs constituant l’entente : 563791 - HAUTS LYONNAIS 
            Equipes et catégorie : U19 (- 19 ans) / Libre - Hte Brevenne F. 1 - U20 D2 
            Nom de l’équipe : ENT. HBF / HL 
 

Club support: 553724 - HTE BREVENNE F. 
            Clubs constituant l’entente : 563791 - HAUTS LYONNAIS 
            Equipes et catégorie : Senior F / Libre - Hte Brevenne F. 1 - Fem Seniors D1 A 11 Ideal Pneu 
            Nom de l’équipe : ENT. HBF / HL 
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Club support: 528944 - A.S. SORNINS REUNIS 
            Clubs constituant l’entente : 553246 - DUN SORNIN CHAUFFAILLES BRIONNAIS   et    
   527623 - AM.S. LA GROSNE OUROUX 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - A.S. Sornins Reunis 1 - U15 D4 
            Nom de l’équipe : ENT. HAUTBEAUJOLAIS1 
 

Club support: 528944 - A.S. SORNINS REUNIS 
            Clubs constituant l’entente : 553246 - DUN SORNIN CHAUFFAILLES BRIONNAIS   et    
   527623 - AM.S. LA GROSNE OUROUX 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - A.S. Sornins Reunis 2 - U15 D4 
            Nom de l’équipe : ENT. HAUTBEAUJOLAIS2 
 

Club support : 531455 - ENT.S. FRONTONAS CHA 
            Clubs constituant l’entente : 504445 - C.S. VERPILLIERE 
            Equipes et catégorie : U17 (- 17 ans) / Libre - Ent.S. Frontonas Cha 2 - U17 D3  
            Nom de l’équipe : ESFC/CSV 2 
 

Club support : 504445 - LA VERPILLIERE 
            Clubs constituant l’entente : 531455 - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - La Verpillie 1 - U15 D4 
            Nom de l’équipe : ENT. CSV/ESFC 1 
 

Club support : 565153 - FC2S 
            Clubs constituant l’entente : 524126 - F.C. SOURCIEUX 
            Equipes et catégorie : U15 (- 15 ans) / Libre - Fc2s 1 - U15 D3 
            Nom de l’équipe : ENT. FC2S / FCS 

 
 

 

Art. 2 des Règlements sportifs :  
- 2.1. Depuis la saison 2010/2011, les engagements se font directement sur FOOTCLUBS (championnats, coupes, Foot 
Diversifié…) ainsi que les demandes d'inactivités. Ces engagements seront à régler lors du premier relevé de compte 
(septembre/octobre). Les clubs qui étaient en inactivité doivent envoyer une lettre d’intention à la commission des 
Compétitions avant le 31/05, pour préciser qu’ils souhaitent participer au prochain championnat. Ils devront ensuite 
confirmer leur engagement sur FOOTCLUBS. Les clubs qui n’auront pas écrit avant le 31/05 ne pourront pas participer 
au championnat à l’exception des dernières divisions du DISTRICT. Les clubs qui confirment leur inactivité devront le 
faire également avant le 31 mai, sachant que le District se chargera d’en aviser la LAuRAFoot. 
 - 2.2. Chaque année, un certain nombre d’équipes sont soit forfait, soit mises en inactivité, soit mises hors champion-
nat. Ces équipes sont automatiquement rétrogradées en division inférieure la saison suivante. Toutefois, certaines 
équipes ne redémarrent pas forcément l’année suivante, et se manifestent quelques fois deux ans voire trois ans plus 
tard. Dès lors, il sera fait l’application suivante : (vote de l’AG de juin 2005 à ARNAS). Une équipe forfait général, mise 
en inactivité, mise hors championnat, doit se réinscrire avant le 31 mai par lettre adressée au District de Lyon et du 
Rhône département commission des Compétitions. C’est cette lettre qui permettra de réintégrer l’équipe directement 
dans son niveau inférieur. Si le club ne s’engage pas par écrit avant le 31 mai de l’année de son forfait, inactivité ou 
déclassement, il ne pourra prétendre pour les saisons suivantes à aucune division à l’exception de la dernière division 
de District et ce tant en jeunes, qu’en séniors 
 

*************************************************************************************************
*************************************************************************************** 
RAPPEL : 
Nous vous informons que les engagements sont ouverts sur Footclubs, à compter du jeudi 04/07/25. Comme les sai-
sons précédentes, tous les engagements de nos compétitions se font uniquement sur Footclubs. Nous invitons les 
Clubs à faire le nécessaire rapidement : la date limite des engagements pour les seniors Masculins et Féminins à 11, 
U20, U17, U15 (hors dernières divisions), Futsal D1/D2 est fixée au dimanche 13 juillet 2025. 

ENGAGEMENTS 
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Vous devrez également saisir « vos désidératas » (aucune demande par mail ne sera acceptée) : 
Les stades (lieu des rencontres) 
Les alternances et concordances (tiendront compte des grilles des journées et dates du calendrier) 
Les jours et horaires des rencontres (si différent de l’horaire légal). Aucune autre demande que celle saisie sur 

Footclubs ne sera acceptée. 
Au moment des engagements, merci de vérifier sur Footclubs les coordonnées des membres du Club. Pour rappel, 
les numéros de téléphone sont automatiquement basculés en « non diffusable ». Veiller à ce que certains numéros 
soient diffusables afin que les membres du Bureau soient joignables. 

 
 

 

Modifications : 
U20 D1 poule A : LOSC 1 remplace CS Neuville 2. 
 

U17 D1 poule A : CS Neuville 1 intègre cette poule. 
Création d’une poule à 13 équipes. 

 

U17 D1 poule B : FC Chassieu Décines 1 intègre cette poule. 
Création d’une poule à 13 équipes. 

 

Le calendrier du championnat U17 D1 comptera 26 journées. 
 

U17 D2 A : Villeurbanne United FC 1 remplace CS Neuville 2. 
 

U17 D2 poule C : Muroise Foot 1 remplace FC Chassieu Décines 1. 
 

Séniors D2 poule C : CS Ozon 1 remplace FC Limonest 3. 
 

Séniors D3 poule F : USOL Vaugneray 1 remplace CS Ozon 1. 
 

Séniors Futsal D1 : AS Martel Caluire 2 remplace F. Tignieu-Jamezieu 1. 
 

Séniors Futsal D2 : AS Martel Caluire 3 intègre cette poule. 
 

Les montées/descentes sont établies sous réserve de confirmation des descentes de Ligue, de la prise en compte du 
retrait de points pour cumul de cartons rouges (Discipline), des procédures en cours et des éventuels repêchages. 

 
 

 

Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de 
leur terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne. D’autre part, en cas de 
doute sur la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de la commission des ter-
rains qui, assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de cet éclairage. Si vous 
prévoyez de jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain. La fiche 
d’attestation d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Compéti-
tions / Fiche d’attestation d’éclairage). Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette de-
mande à la commission Sportive. 
L’homologation par la commission des Terrains du DLR fait autorité. 
Toute Attestation incomplète (N° Affiliation FFF / N° du terrain / Nom du stade) ne sera pas prise en compte. 
 
 

MONTEES / DESCENTES SAISON 2024 - 2025 

ATTESTATION D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 
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COMMISSION FUTSAL 
04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du lundi 7 juillet 2025 
 

Président : Lakhdar TOUATI 
Vice-Président Délégué : Lucas FERNOUX 
Elus du Comité Directeur : Bernard COURRIER – Lakhdar TOUATI 
Correspondant Futsal Séniors : Maxime HUMBERT – Lucas FERNOUX 
Correspondant Futsal Jeunes : Antonio PEREIRA – Dimitri BOTHIER 
Membres : Antonio PEREIRA, Thierry BOLZE, Elabo ELLOH, Maxime HUMBERT (Télétravail) et Dimitri BOTHIER 
(Télétravail). 
Absents excusés : Maxime HUMBERT (Télétravail). 
Contacts téléphoniques : Lakhdar TOUATI : 06/07/90/40/12 et Lucas FERNOUX : 07/61/09/46/75. 

 
 

 

Nous remercions l’ensemble des clubs présents lors de la réunion Futsal Féminin qui s’est tenue ce lundi 7 juillet 2025 
à 19h. Un compte-rendu officiel sera prochainement transmis à l’ensemble des clubs féminins. 

 
 

 

Le tirage au sort des poules du championnat D2 aura lieu ce mardi 15 juillet 2025 à 18h00. 
 
 

 

Nous rappelons que la Plénière du Futsal se tiendra, le samedi 30 août à 9h30 au District de Lyon et du Rhône.  
La présence de tous les clubs est obligatoire. 

REUNION FUTSAL FEMININ 

PLENIERE FUTSAL 

TIRAGE AU SORT SENIORS FUTSAL D2 

Président : Mr Gérard Meï  
Membres de la commission : Mrs Christian Bourlioux, Robert Bourlioux, Simon Lesniohski, Olivier Robert, Manuel De 
Oliveira, Fabien Jaspero  
 

Les permanences reprendront le mardi 19 aout 2025 
 

Date à retenir pour débuter la saison 
 

Mardi 16 septembre : AG loisir mairie du 8eme 
 

Vendredi 19 septembre : Finales foot a 8 saison 24/25 
 

Mardi 23 septembre : Réunion de poule foot a 11 
 

Mercredi 24 septembre : Réunion de poule foot a 8 

COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 



  

 

AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

FRAIS DE DELEGATIONS 
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Club	: 500319 F.C.	TARARE

Dossier	: 22995518 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995519 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 22995694 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 504460 F.C.	FRANCHEVILLOIS

Dossier	: 22995488 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	D 29548957 16/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995489 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	A 29548927 23/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995494 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	A 29549164 30/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 504502 OLYMPIC	SATHONAY-CAMP	FOOTBALL

Dossier	: 22995643 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€

Club	: 504563 C.A.S.	CHEMINOTS	OULLINS	LYON

Dossier	: 22995483 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	A 29547800 19/10/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995490 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	A 29548927 23/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995502 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	E 29548052 21/12/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 85 Brevenne	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 85 Brevenne	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 504674 A.S.	DE	LIMAS

Dossier	: 22995520 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 504692 A.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 22995552 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 151 Vallée	du	Rhône	feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 151 Vallée	du	Rhône	feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 10,00€

Club	: 504723 F.C.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 22995548 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995549 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 15,00€
Dossier	: 22995662 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995663 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995664 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995665 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995667 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995668 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995669 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995670 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995671 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995674 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995676 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 504733 CLUB	SPORTIF	REYRIEUX	VAL	DE	SAONE

Dossier	: 22995679 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 92 Saône	Métropole	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 92 Saône	Métropole	Forfait	Coupe 30/06/2025 30/06/2025 100,00€

Club	: 504801 F.C.	BULLY

Dossier	: 22995531 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 509685 F.C.	DU	POINT	DU	JOUR

Dossier	: 22995641 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995642 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€

Club	: 512067 A.S.	BRIGNAIS

Dossier	: 22995480 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 85 Brevenne	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 85 Brevenne	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995503 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	F 29527911 21/12/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 85 Brevenne	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 85 Brevenne	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 515453 A.S.	ECULLY	F.

Dossier	: 22995695 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 517825 O.	DE	RILLIEUX

Dossier	: 22995601 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995602 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995603 du 30/06/2025
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995604 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995605 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995606 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995607 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995608 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995609 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995610 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995611 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995612 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995613 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995614 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 181 Saône	Métropole	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 181 Saône	Métropole	Forfait	U7 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 520061 OLYMPIQUE	LYON	SUD

Dossier	: 22995491 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	D 29548957 16/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 520066 LYON	-	LA	DUCHERE

Dossier	: 22995554 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995563 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 54 Saône	Métropole	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995628 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 53 Saône	Métropole	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 53 Saône	Métropole	Licence	manquante	U13 30/06/2025 30/06/2025 40,00€
Dossier	: 22995629 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995630 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995631 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995632 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995633 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995635 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995636 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995637 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995638 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995639 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 521545 A.S.AM.	CLOCHEMERLE	VAUX	BEAUJOL

Dossier	: 22995546 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 215 Beaujolais	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 215 Beaujolais	Forfait	U7 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
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Club	: 523565 EVEIL	DE	LYON

Dossier	: 22995687 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995690 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995691 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 523647 EL.S.	DE	GLEIZE

Dossier	: 22995530 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 10,00€

Club	: 523650 FOOTBALL	CLUB	LIMONEST	DARDILLY	SAINT-DIDIER

Dossier	: 22995681 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995682 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995683 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995684 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995686 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 181 Saône	Métropole	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 181 Saône	Métropole	Forfait	U7 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 526195 A.S.	GREZIEU	LA	VARENNE

Dossier	: 22995484 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	I 29547644 19/10/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 526565 DOMTAC	FC

Dossier	: 22995561 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 528353 O.	DE	VAULX	EN	VELIN
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Dossier	: 22995692 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995693 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 528944 A.S.	SORNINS	REUNIS	ST	IGNY	VERS

Dossier	: 22995517 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 529291 U.S.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 22995598 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995599 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995600 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995627 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 530052 F.	C.	SAINT	CYR	-	COLLONGES	-	MONT	D'OR

Dossier	: 22995661 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 541589 MENIVAL	F.C.

Dossier	: 22995615 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 57 Saône	Métropole	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995616 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 541604 O.	DE	BELLEROCHE

Dossier	: 22995507 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
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Dossier	: 22995508 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995515 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 140 Beaujolais	Forfait	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 140 Beaujolais	Forfait	U9 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995516 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995522 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995523 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995524 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995525 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995547 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 215 Beaujolais	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 215 Beaujolais	Forfait	U7 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 541812 AV.	S.	DE	GENAY

Dossier	: 22995677 du 30/06/2025 Coupe	M	Pacard	Gsm	Seniors/	Phase	Unique Poule	Unique 53304731 20/04/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 92 Saône	Métropole	Forfait	Coupe Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 92 Saône	Métropole	Forfait	Coupe 30/06/2025 30/06/2025 100,00€

Club	: 541895 F.C.	PONTCHARRA	ST	LOUP

Dossier	: 22995514 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995533 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995534 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995545 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 215 Beaujolais	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 215 Beaujolais	Forfait	U7 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
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Club	: 548245 O.S.	BEAUJOLAIS

Dossier	: 22995527 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995528 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 548271 CHAMBOST	ALLIERES	ST	JUST	AVRAY

Dossier	: 22995509 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995513 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 140 Beaujolais	Forfait	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 140 Beaujolais	Forfait	U9 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 548782 O.S.	POUILLY	POMMIERS

Dossier	: 22995511 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 549484 U.S.	MILLERY	VOURLES

Dossier	: 22995485 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	I 29547645 19/10/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995493 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	A 29549164 30/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 22995556 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 52 GLM	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 52 GLM	feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 10,00€

Club	: 551625 F.	C.	MONT	BROUILLY

Dossier	: 22995543 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 552157 F.C.	DU	PAYS	DE	L'ARBRESLE

Dossier	: 22995550 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
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Club	: 554474 CHAZAY	F.	C.

Dossier	: 22995535 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 39 Beaujolais	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 39 Beaujolais	Feuille	match	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995537 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 156 Beaujolais	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995538 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 560187 FOOTBALL	CLUB	DENICE	ARNAS

Dossier	: 22995532 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 10,00€

Club	: 560508 GRAND	OUEST	ASSOCIATION	LYONNAISE

Dossier	: 22995617 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995618 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995619 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995621 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995622 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995623 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995624 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995625 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995626 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
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Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€

Club	: 563771 SUD	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 22995555 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 29 Beaujolais	Feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 564461 SPORTING	CLUB	OUEST	LYONNAIS

Dossier	: 22995479 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 38 Brevenne	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 38 Brevenne	Feuille	match	Hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995487 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	H 29548911 19/10/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€
Dossier	: 22995495 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	C 29548353 16/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 564593 FC	LYON	CROIX	ROUSSE

Dossier	: 22995644 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995645 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 66 Saône	Métropole	Forfait	U13 07/07/2025 07/07/2025 20,00€
Dossier	: 22995646 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995648 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995649 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995650 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995653 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995654 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
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Dossier	: 22995655 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995656 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 59 Saône	Métropole	Feuille	non	parvenue 30/06/2025 30/06/2025 50,00€
Dossier	: 22995657 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995659 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 181 Saône	Métropole	Forfait	U7 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 181 Saône	Métropole	Forfait	U7 30/06/2025 30/06/2025 20,00€
Dossier	: 22995660 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 64 Saône	Métropole	Feuille	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 64 Saône	Métropole	Feuille	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 580613 C.	S.	MEGINAND

Dossier	: 22995497 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	D 29549014 16/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 581322 F.	C.	SUD	OUEST	69

Dossier	: 22995498 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	H 29548915 23/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 582103 VILLEURBANNE	UNITED	F.C.

Dossier	: 22995559 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 52 GLM	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 52 GLM	feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 15,00€
Dossier	: 22995560 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 43 GLM	Feuille	match	Hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 43 GLM	Feuille	match	hors	délai 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 582303 UNION	SPORTIVE	DES	MONTS

Dossier	: 22995500 du 30/06/2025 U13	Brevenne/	Phase	1 Poule	A 29549160 16/11/2024
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 30/06/2025 30/06/2025 5,00€

Club	: 582331 BEAUJOLAIS	FOOTBALL

Dossier	: 22995512 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	10/7/2025	à	12:38:22	par	Erika	GIMENEZ PAGE	13	DE	13

Club	: 582739 VENISSIEUX	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 22995564 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 52 GLM	Feuille	incomplète	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 52 GLM	feuille	incomplète	U11 30/06/2025 30/06/2025 10,00€

Club	: 582743 F.	C.	LAMURE	POULE

Dossier	: 22995510 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 32 Beaujolais	Forfait	U13 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

Club	: 582775 FC	RENEINS	VAUXONNE

Dossier	: 22995544 du 30/06/2025
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 36 Beaujolais	Forfait	U11 30/06/2025 30/06/2025 20,00€

	 Total	Général	: 3	455,00€
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